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Le siege du CICR ä 1'avenue de la Paix, ä Geneve. Dans ses locaux travaillent actuellement
quelque 200 collaborateurs, 150 autres se trouvant en mission humanitaire en differents
points du monde.

CICR

L'action du CICR, qui se deploie dans le
monde entier en faveur des victimes des
conflits armes (prisonniers de guerre,
internes civils, blesses, populations en ter-
ritoires occupes, etc.) ainsi que pour venir
en aide aux detenus politiques, est fondee
sur les principes de la Croix-Rouge, mais
aussi sur la tradition humanitaire de notre
pays, tradition qu'il vaut la peine de sau-
vegarder. En outre, le CICR contribue,
par sa presence sur les theatres d'opera-
tions, ä maintenir le rayonnement de la

presence suisse ä l'etranger. II faut done

qu'il puisse poursuivre son oeuvre et pour
cela, il a besoin du soutien constant du
peuple suisse.

Qu'est-ce que le CICR
et que fait-il?
Le Comite international de la Croix-
Rouge est l'organe fondateur du mouve-
ment de la Croix-Rouge et le gardien de

ses principes.
Les droits et les obligations du CICR, qui
agit comme intermediate neutre dans les

conflits et comme organisateur de secours,
sont fondes sur la tradition humanitaire
d'une part, et sur les Conventions de
Geneve relatives ä la protection des
victimes d'autre part; ces Conventions,
aujourd'hui signees par la quasi-totalite
des Etats, tendent ä assurer le traitement
humain des blesses, des prisonniers de

guerre et des populations civiles qui subis-
sent les consequences d'un conflit.
La täche principale de l'institution, placee
au service de l'humanite depuis plus de

cent dix ans, est restee celle que le jeune
Henry Dunant s'etait assignee en 1859 sur
le champ de bataille de Solferino:
procurer protection et assistance humanitaires
aux victimes d'un conflit arme, sans
distinction de race, d'origine, de religion ni
d'appartenance politique.
Sur le plan pratique, l'action des delegues

du CICR - des citoyens suisses exclusive-
ment — consiste ä visiter les prisonniers de

guerre et les detenus politiques, ä distri-
buer des secours, ä dispenser des soins

medicaux, ä rechercher les personnes dis-

parues.
Dans le monde d'aujourd'hui, les conditions

d'exercice de cette action sont deve-

nues de plus en plus difficiles, d'autant
plus que l'entree en action du CICR est
subordonnee au consentement des parties
au conflit. De surcroit, le CICR a connu
ces dernieres annees une extension de son
champ d'aetion humanitaire traditionnelle
en y englobant precisement l'assistance

aux detenus politiques.
Le CICR s'attache aussi ä developper le
droit international humanitaire et ä en
promouvoir l'application.
Le CICR n'a rien en soi d'international. II
s'agit en effet — et nous l'avons dit ä plu-
sieurs reprises dans cette revue — d'une
institution exclusivement suisse. Par

contre, le CICR a des activites internationales

en ce sens que ses delegues sont
presents sur les theatres des operations dans
le monde entier, assurant la protection et
l'assistance des victimes. Le fait que l'action

humanitaire des delegues du CICR ne
s'exerce qu'ä l'etranger et non pas sur le
territoire suisse explique pourquoi l'institution

est relativement peu connue dans

notre pays.
Le CICR ne devrait-il pas consacrer le peu
de ressources dont il dispose ä la lutte
contre les causes de guerre au lieu de

developper a posteriori une action
humanitaire pour en attenuer les consequences?
La question remonte ä la fondation meme
du CICR qui a apporte cette reponse
invariable au fil des annees: face ä l'atrocite et
ä la folie de la guerre, c'est precisement en
luttant pour faire prevaloir la dignite de
l'homme et la notion de solidarite
humaine que les delegues du CICR

ceuvrent de fapon tres concrete ä l'avene-
ment de la paix universelle. Celle-ci ne

pourra s'instaurer que lorsque la dignite
de l'individu sera respectee et que la
solidarite humaine sera pratiquee partout
dans le monde. L'action humanitaire est
done une action en faveur de la paix.

Elections de fin 1976

A l'occasion de ses reunions de fin 1976,
l'Assemblee du CICR a procede ä diverses
elections.
D'une part, eile s'est donne un nouveau
membre en la personne de M. Richard
Pestalozzi. Ne en 1918 ä Zurich, docteur
en droit de l'Universite de cette meme
ville, M. Pestalozzi est entre en 1944 au
service du Departement politique federal

pour occuper divers postes ä Berne, ä New
York, ä La Nouvelle-Delhi et ä Paris. De
1964 ä 1971, il a ete suppleant du delegue
du Conseil federal ä la Cooperation
technique. Enfin, en 1971, M. Pestalozzi a ete
nomme ambassadeur de Suisse au Kenya,
en Ouganda, au Rwanda, au Burundi et au
Malawi.
Mis au benefice, des janvier 1977, d'un
conge d'une duree indeterminee par le

Departement politique federal, M. Pestalozzi,

en plus de sa qualite de membre du
CICR, est egalement assistant special du
president du CICR, M. Alexandre Hay,
fonction qu'il occupe en permanence au
siege du CICR depuis le ler fevrier 1977.
D'autre part, l'Assemblee du CICR a pro-
cede au renouvellement du Conseil exe-
cutif pour les quatre ans ä venir. Celui-ci
est maintenant preside par M. Alexandre
Hay, qui cumule ainsi cette fonction avec
celle de president du CICR. II comprend
en outre cinq membres: M. Victor
Umbricht (vice-president), Mme Denise
Bindschedler, M. Jean Pictet, M. Thomas
Fleiner et M. Richard Pestalozzi, ces deux
derniers etant nouveaux. L'Assemblee a

egalement rendu hommage avec ses vifs
remerciements ä M. Roger Gallopin,
president sortant du Conseil executif.
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